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INTRODUCTION

La prescription est le moyen légal de se libérer définitivement d'une dette lorsque son paiement n'est pas
intervenu dans un certain délai.

Les dettes de l'Etat et des collectivités publiques se prescrivent selon un régime particulier qui a été défini
par la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968.

Ainsi, aux termes de cette loi, sont prescrites au profit de l’Etat, des communes et des établissements
publics dotés d’un comptable public, toutes créances qui n’ont pas été payées dans un délai de quatre ans à
partir du premier jour de l’année suivant celle au cours de laquelle les droits ont été acquis.

Ce régime des décisions prises par l'Etat en matière de prescription quadriennale a été profondément
modifié, dans le cadre de la déconcentration des décisions individuelles organisée par le décret n°97-34 du
15 janvier 1997.

Désormais, les autorités déconcentrées sont compétentes tant pour la décision d'opposition que pour les
décisions de relèvement de la prescription quadriennale.

Par ailleurs, le trésorier-payeur général donne un avis en matière de relèvement de la prescription
quadriennale.

La présente instruction a pour objet d'exposer la nouvelle répartition des compétences entre les autorités
ainsi que le rôle du trésorier-payeur général.

En ce qui concerne les procédures d'opposition et de relèvement de la prescription quadriennale en matière
de pensions, des instructions complémentaires vous seront prochainement adressées.

En l'état actuel des dispositions législatives et réglementaires spécifiques, cette instruction n'est pas
d'application immédiate en Polynésie Française, en Nouvelle-Calédonie, à Wallis et Futuna et à Mayotte.
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1. LA NOUVELLE RÉPARTITION DES COMPÉTENCES

1.1. LES TEXTES

Le texte de référence en matière de prescription quadriennale est la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968,
entrée en vigueur le 1er janvier 1969, qui a substitué la prescription quadriennale à l'ancienne institution de
la déchéance, prévue par la loi du 29 janvier 1831 en ses articles 9 et 10.

La décision du Conseil constitutionnel n° 97-181 du 26 décembre 1997 a conféré le caractère réglementaire
aux dispositions du deuxième alinéa de l'article 6 de cette loi du 31 décembre 1968.

Il a alors été possible de modifier cette loi par le décret n° 98-81 du 11 février 1998 relatif aux décisions
prises par l'Etat en matière de prescription quadriennale.

Le décret n° 99-89 du 8 février 1999 a été pris pour l'application de l'article 3 du décret n° 98-81 du 11
février 1998 susmentionné (cf. annexe).

1.2. LE PRINCIPE

Le décret du 11 février 1998 a réaménagé les compétences des autorités de l'Etat pour prendre les décisions
relatives à la prescription quadriennale.

Il s'agit, d'une part, des décisions qui opposent la prescription aux créanciers qui l'encourent et, d'autre
part, de celles qui relèvent ces derniers de la prescription.

Jusqu'à la publication de ce texte, seuls les ministres pouvaient opposer la prescription quadriennale aux
créanciers de l'Etat et les décisions de relèvement de la prescription quadriennale étaient prises par décision
conjointe du ministre ordonnateur de la créance et du ministre de l'économie et des finances.

Désormais, la compétence pour prendre les décisions en matière de prescription est liée à la qualité
d’ordonnateur (principal ou secondaire).

1.3. L'OPPOSITION

Pour les créances sur l'Etat, en application de l'article 2 du décret n° 98-81 du 11 février 1998, l'autorité
compétente pour opposer la prescription quadriennale est l'ordonnateur principal ou secondaire des
crédits sur lesquels devrait être imputée la créance prescrite.

Ainsi, au plan central, les ordonnateurs principaux et leurs délégués (c'est-à-dire les ministres et leurs
collaborateurs bénéficiaires d'une délégation de signature) ainsi que les ordonnateurs secondaires, disposant
d'une compétence nationale (les chefs de service à compétence nationale ayant la qualité d'ordonnateur
secondaire) ont compétence générale pour opposer la prescription quadriennale aux titulaires de créances
sur l'Etat intéressant les dépenses dont ils sont ordonnateurs.

Il est précisé qu'en application de la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 la décision d'opposition doit être
motivée.

Au plan déconcentré, pour l'ensemble des administrations civiles de l'Etat, les préfets de région et de
département sont les uniques ordonnateurs secondaires des services de l'Etat (articles 15 et 14 des décrets
n° 82-389 et 82-390 du 10 mai 1982), à l'exception des décisions directement liées à l'assiette et au
recouvrement des impôts et des recettes publiques.

Les préfets ont donc compétence générale pour opposer la prescription quadriennale dans leur domaine de
responsabilité d’ordonnateur.
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Ils pourront déléguer leur signature aux responsables des services déconcentrés ou à leurs collaborateurs en
mentionnant expressément dans les actes de délégation, la délégation en matière de prescription
quadriennale.

Par ailleurs, les ordonnateurs secondaires du ministère de la défense ont désormais compétence pour
opposer la prescription quadriennale aux titulaires de créances intéressant les dépenses dont ils sont
ordonnateurs.

Il en est de même, à l'étranger, pour les ambassadeurs de France qui ont été désignés ordonnateurs
secondaires, les délégations de signature consenties aux ordonnateurs secondaires délégués pouvant porter
sur la prescription quadriennale, sous réserve que cette disposition figure expressément dans les actes de
délégation.

1.4. LA DÉCISION DE RELÈVEMENT

L’article 3 du décret n°98-81 du 11 février 1998, prévoit deux types de décisions.

Sont seules maintenues sous le régime d'une décision conjointe du ministre ordonnateur et du ministre de
l'économie et des finances, les décisions de relèvement concernant les créances prescrites dont le montant
est égal ou supérieur aux seuils fixés par le décret n° 99-89 du 8 février 1999.

Les seuils sont les suivants :

-  50 000 F pour les créances des agents de l'Etat (créances liées à l'exercice de leurs
fonctions : rémunérations principales et accessoires, compléments de rémunérations, indemnités, frais
de déplacement, etc...) ;

-  100 000 F pour les autres créances, quel qu'en soient les titulaires et l'origine de la créance ; ce dernier
montant est porté à 500 000 F lorsque la créance trouve son origine dans un fait dommageable
susceptible d'engager la responsabilité de l'Etat.

Pour les créances qui sont inférieures à ces seuils, la décision de relèvement sera prise après avis du
comptable assignataire de la dépense par l'ordonnateur de la créance :

-  soit au niveau central, par l'ordonnateur principal ou ses délégués ou pour les services à compétence
nationale, par le chef de ce service lorsqu'il a la qualité d'ordonnateur secondaire ;

-  soit au niveau déconcentré, par le préfet, ordonnateur secondaire des services déconcentrés de l'Etat
(avec possibilité de délégation de signature au profit des responsables des services déconcentrés) ;

-  soit pour le ministère de la défense, par les ordonnateurs secondaires spécifiques à ce département
ministériel ;

-  enfin, à l'étranger, par l'ambassadeur en sa qualité d'ordonnateur secondaire et, le cas échéant, par les
ordonnateurs secondaires délégués dûment habilités.

1.5. LA SAISINE DU COMITÉ DU CONTENTIEUX

Dans les deux cas, opposition ou relèvement, en application de l'article 4 du décret du 11 janvier 1998, les
autorités compétentes pour prendre ces décisions peuvent consulter le comité du contentieux mentionné à
l'article 90 du décret n° 62-1597 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité
publique.

Le comité du contentieux est placé auprès de l'agent judiciaire du Trésor, le bureau 4A de la direction
générale de la comptabilité publique en assurant le secrétariat.

L'autorité compétente qui souhaitera consulter le comité du contentieux avant de prendre une décision
d'opposition ou de relèvement, devra donc saisir directement le bureau 4A de la direction générale de la
comptabilité publique.

Remarque : Le comité n'est pas compétent pour les créances sur les collectivités territoriales et les
établissements publics.
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2. L'INTERVENTION DU TRÉSORIER-PAYEUR GÉNÉRAL DANS LA
DÉCISION DE RELÈVEMENT1

2.1. LE PRINCIPE

L'article 3 alinéa 2 du décret du 11 février 1998, prévoit que les décisions de relèvement seront prises par
les autorités compétentes, après avis du comptable assignataire.

Il s'agit d'un avis obligatoire mais non conforme.

Par ailleurs, le décret n° 99-89 du 8 février 1999 prévoit que le comptable dispose d'un délai de 15 jours
pour rendre son avis, passé ce délai, son avis est réputé favorable. Ce délai court à compter de la
transmission au comptable du projet de décision de l’ordonnateur.

Les textes ne prévoient aucun formalisme particulier.

Aussi, afin d’éviter toute contestation sur le point de départ de ce délai, dès la réception du dossier de
demande de relèvement, la trésorerie générale doit apposer son cachet dateur.

2.2. PRÉSENTATION DU DOSSIER DE RELÈVEMENT DE LA PRESCRIPTION QUADRIENNALE

Le dossier de demande de relèvement est transmis par l'ordonnateur concerné.

Ce dossier comprend les éléments suivants :

-  la demande de relevé de prescription formulée par le créancier (en effet, le relèvement de la
prescription ne peut être proposé que dans le cas où une demande a été formulée en ce sens par le
créancier ou son représentant) ;

-  un projet de décision de relèvement de la prescription quadriennale ; cette décision qui s’analyse
comme un acte discrétionnaire n’a pas à être motivée ;

-  un rapport circonstancié sur l'origine de la créance ;

-  un état liquidatif de la créance ;

-  les renseignements établissant que la prescription peut être opposée ;

-  la motivation de l'ordonnateur sur l'opportunité de relever la créance en cause de la prescription (il est
à noter que le relèvement peut être total ou partiel) ;

-   les éléments relatifs à la situation familiale et pécuniaire du créancier, notamment la copie de l'avis
d'imposition à la date de la demande de relèvement ;

-   la copie des textes législatifs ou réglementaires justifiant l'existence de la créance.

2.3. L'INSTRUCTION DU DOSSIER

2.3.1. Contrôler l'existence de la prescription quadriennale

Le comptable doit tout d'abord vérifier si la créance est bien prescrite et s'il n'y a pas eu de faits interruptifs
ou suspensifs prévus aux articles 2 et 3 de la loi de 1968.

A cette occasion, le fait générateur de la créance doit être clairement déterminé. Celui-ci varie avec la
nature de la créance (exemple : pour le traitement, le fait générateur de la créance est l'exécution du
service).

                                                  
1
  A l'étranger : payeur général, payeur ou trésorier auprès de l'ambassade de France.
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2.3.2. Vérifier l'état liquidatif de la créance

2.3.3. Apprécier les circonstances particulières justifiant le relèvement

Si la créance est prescrite, il conviendra d’apprécier les circonstances particulières pouvant justifier le
relèvement, notamment la situation du créancier en application de l’article 6 alinéa 2 de la loi du
31 décembre 1968

Actuellement le bureau 5C de la direction générale de la comptabilité publique prend en compte les
éléments suivants :

-  la qualité de l'auteur de la demande : s’il s'agit du créancier lui-même, ou de ses ayants droit ; dans ce
dernier cas, une analyse plus restrictive sera effectuée, le préjudice de l'absence de paiement étant
indirect ;

-  la bonne foi du créancier ;

-  la négligence manifeste du créancier ;

-  le montant de la créance, si la créance est minime (inférieure à 400 F) il ne convient pas d'effectuer un
relèvement (par ailleurs, l'article 21 de la loi de finances rectificative pour 1966 modifié par la loi de
finances pour 1985 prévoit : "que toute créance inférieure à 50 F constatée dans les écritures d'un
comptable public et provenant de trop-perçus est définitivement acquise à la collectivité débitrice à
l'expiration d'un délai de trois mois à compter de la date de sa notification au créancier") ;

-  les ressources du créancier, un rapport est établi entre le montant de la créance et le montant de ses
ressources ;

-  la situation familiale et personnelle du créancier (enfant à charge, situation du conjoint, maladie).

2.3.4. Définir une doctrine - Harmoniser les avis

Tous ces éléments étant purement subjectifs, des critères ne peuvent être déterminés précisément et chaque
dossier constitue un cas particulier.

Aussi, vous devez veiller à ce qu'il n'y ait pas de divergences trop importantes dans les avis rendus en
définissant une doctrine.

3. UNE COMPÉTENCE SPÉCIFIQUE DANS CERTAINS DOMAINES

Enfin, il convient de remarquer que dans certains cas, le trésorier-payeur général a une compétence propre
pour opposer et relever en matière de prescription quadriennale :

- En matière de restitution des sommes indûment perçues au titre des produits divers du budget
(instructions n° 67-77 A-B du 4 août 1967 et n° 74-10-A-7 du 25 janvier 1974) ;

- En matière de remboursement d'excédent de versement (page 19 de l'instruction codificatrice
n° 95-072-A-B2 du 3 juillet 1995).

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGÉ DE LA 5ÈME SOUS-DIRECTION

JEAN-FRANÇOIS BERTHIER
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ANNEXE N° 1 : Loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances
sur l’Etat, les départements, les communes et les établissements publics.



COMPTABILITÉ PUBLIQUE INSTRUCTION N° 99-066-B1-B2 DU 14 JUIN 1999

9

ANNEXE N° 1 (suite)
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ANNEXE N° 1 (suite et fin)
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ANNEXE N° 2 : Décision du Conseil Constitutionnel n° 97-181 du 16 décembre 1997.
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ANNEXE N° 3 : Décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du
31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’Etat, les
départements, les communes et les établissements publics et relatif aux
décisions prises par l’Etat en matière de prescription quadriennale.

JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE.
14 février 1998  page 2347.

Décret  n° 98-81 du  11 février 1998.
----------------

Modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l'Etat, les
départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l'Etat en

matière de prescription quadriennale.

NOR: FPPX9700175D

Le Président de la République,

   Sur le rapport du Premier ministre, du ministre de l'intérieur, du ministre de l'économie, des finances et de
l'industrie et du ministre de la fonction publique, de la réforme de l'Etat et de la décentralisation,

   Vu la Constitution, notamment son article 37, alinéa 2 ;

   Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur l'Etat, les
départements, les communes et les établissements publics ;

   Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'administration territoriale de la
République, modifiée par la loi n° 96-142 du 4 février 1996 ;

   Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la comptabilité
publique ;

   Vu le décret n° 79-433 du 1er juillet 1979 relatif aux pouvoirs des ambassadeurs et à l'organisation des
services de l'Etat à l'étranger ;

Vu le décret n° 82-389 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l'action des services et
organismes publics de l'Etat dans les départements ;

   Vu le décret n° 82-390 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs des préfets de région, à l'action des
services et organismes publics de l'Etat dans la région et aux décisions de l'Etat en matière
d'investissements publics ;
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ANNEXE N° 3 (suite)

   Vu le décret n° 92-163 du 20 février 1992 relatif à l'application de la loi n° 90-1247 du 29 décembre
1990 portant suppression de la tutelle administrative et financière sur les communes de Nouvelle-Calédonie
et dispositions diverses relatives à ce territoire et relatif au régime budgétaire et comptable applicable dans
le territoire de la Nouvelle-Calédonie ;

   Vu le décret n° 92-164 du 21 février 1992 relatif au régime budgétaire et comptable applicable dans la
collectivité territoriale de Mayotte ;

   Vu le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration ;

   Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles, modifié par le décret n° 97-463 du 9 mai 1997 et par le décret n° 97-1205 du 19 décembre
1997 ;

   Vu le décret n° 97-464 du 9 mai 1997 relatif à la création et à l'organisation des services à compétence
nationale ;

Vu la décision du Conseil constitutionnel n° 97-181 L du 16 décembre 1997 ;

Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu ;

   Le conseil des ministres entendu,

Décrète :

   Art. 1er. - Au deuxième alinéa de l'article 6 de la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la
prescription des créances sur l'Etat, les départements, les communes et les établissements publics, les mots :
"prise conjointement par le ministre ordonnateur de la créance et le ministre de l'économie et des finances"
sont remplacés par les mots : "des autorités administratives compétentes".

   Art. 2. - Les ordonnateurs principaux ou secondaires sont compétents pour opposer la prescription
quadriennale aux créances sur l'Etat intéressant les dépenses dont ils sont ordonnateurs.

   Art. 3. - Les décisions relevant les créanciers de l'Etat de la prescription quadriennale sont, pour les
créances dont le montant est supérieur à un seuil fixé par décret et qui peut varier en fonction de la nature
de la créance, prises conjointement par le ministre ordonnateur de la créance et le ministre de l'économie et
des finances.

   Pour les autres créances, ces décisions sont prises par les autres autorités mentionnées à l'article 2, après
avis du comptable assignataire.

    Art. 4. - Préalablement à sa décision, l'autorité compétente pour opposer la prescription quadriennale ou
pour relever un créancier de la prescription qu'il encourt peut consulter le comité du contentieux mentionné
à l'article 90 du décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 susvisé.
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ANNEXE N° 3 (suite et fin)

   Art. 5. - I. - A l'article 13 du décret n° 92-163 du 20 février 1992 susvisé et à l'article 11 du décret n° 92-
164 du 21 février 1992 susvisé, la référence au décret n° 81-174 du 23 février 1981 est remplacé par la
référence à l’article 4 du présent décret.

II. - Le décret n° 81-174 du 23 février 1981 précité est abrogé.

   Art. 6. - Le Premier ministre, la ministre de l’emploi et de la solidarité, la garde des sceaux, ministre de la
justice, le ministre de l’Education nationale, de la recherche et de la technologie, le ministre de l’intérieur, le
ministre des affaires étrangères, le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre de la
défense, le ministre de l’équipement, des transports et du logement, la ministre de la culture et de la
communication, porte parole du Gouvernement, le ministre de l’agriculture et de la pêche, la ministre de
l’aménagement du territoire et de l’environnement, le ministre de la fonction publique, de la réforme de
l’Etat et de la décentralisation et la ministre de la jeunesse et des sports sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 11 février 1998.

Jacques Chirac

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,

Lionel Jospin

Le ministre de la fonction publique,
de la réforme de l’Etat et de la décentralisation,

Emile Zuccarelli

La ministre de l’emploi et de la solidarité
Martine Aubry

Le Garde des sceaux, ministre de la justice
Elisabeth Guigou

Le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie,
Claude Allègre

Le Ministre de l’Intérieur,
Jean-Pierre chevènement

Le Ministre des affaires étrangères
Hubert Védrine

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

Dominique Strauss-Kahn

Le ministre de la défense,
Alain Richard

Le ministre de l’équipement,
des transports et du logement,

Jean-Claude Gayssot

Le ministre de la culture et de la communication,
porte-parole du Gouvernement,
Catherine Trautmann

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
Louis Le Pensec

La ministre de l’aménagement du territoire,
et de l’environnement

Dominique Voynet

La ministre de la jeunesse et des sports,
Marie-George Buffet
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ANNEXE N° 4 : Décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du
décret n° 98-81 du 11 février 1998.

JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE FRANCAISE.
11 février 1999  page 2190.

Décret nº 99-89 du  8 février 1999.
NOR :FPPX9803365D

Pris pour l'application de l'article 3 du décret nº 98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi nº 68-1250 du 31 décembre 1968
relative à la prescription des créances sur l'Etat, les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux
décisions prises par l'Etat en matière de prescription quadriennale.

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie et du ministre de la fonction
publique, de la réforme de l'Etat et de la décentralisation,

Vu la loi nº 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances sur l'Etat, les départements, les
communes et les établissement publics ;

Vu le décret nº 98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi nº 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des
créances sur l'Etat, les départements, les communes et les établissements publics et relatif aux décisions prises par l'Etat en
matière de prescription quadriennale, et notamment son article 3,

Décrète :

Art. 1er. - Les décisions relevant les créanciers de l'Etat de la prescription qu'ils encourent sont prises par les autorités
mentionnées au premier alinéa de l'article 3 du décret du 11 février 1998 susvisé lorsque le montant de la créance est supérieur
à :

1º 50 000 F pour les créances détenues par les agents de l'Etat en cette qualité ;
2º 100 000 F pour les autres créances. Toutefois, ce dernier montant est porté à 500 000 F lorsque le créancier met en cause la
responsabilité de l'Etat.

Lorsque le montant de la créance est inférieur à ces seuils, la décision de relèvement est prise par l'autorité compétente
mentionnée à l'article 2 du décret du 11 février 1998 susvisé après avis du comptable assignataire de la dépense. Cet avis est
réputé favorable au terme d'un délai de quinze jours à compter de la transmission au comptable du projet de décision de
l'ordonnateur.

Art. 2. - La ministre de l'emploi et de la solidarité, le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de l'éducation
nationale, de la recherche et de la technologie, le ministre de l'intérieur, le ministre des affaires étrangères, le ministre de
l'économie, des finances et de l'industrie, le ministre de la défense, le ministre de l'équipement, des transports et du logement,
la ministre de la culture et de la communication, le ministre de l'agriculture et de la pêche, la ministre de l'aménagement du
territoire et de l'environnement, le ministre de la fonction publique, de la réforme de l'Etat et de la décentralisation et le
ministre de la jeunesse et des sports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 8 février 1999.
LIONEL JOSPIN

Par le Premier ministre :
Le ministre de la fonction publique,

de la réforme de l’Etat et de la décentralisation,
Emile ZUCCARELLI

La ministre de l’emploi et de la solidarité,
Martine AUBRY

Le garde des sceaux, ministre de la Justice,
Elisabeth GUIGOU

Le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie,

Claude ALLEGRE

Le ministre de l’intérieur,
Jean-Pierre CHEVÈNEMENT

Le ministre des affaires étrangères
Hubert VEDRINE

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

dominique STRAUSS-KAHN

Le ministre de la défense,
Alain RICHARD

Le ministre de l’équipement
des transports et du logement,

Jean-Claude GAYSSOT

La ministre de la culture et de la communication
Catherine TRAUTMANN

La ministre de l’agriculture et de la pêche,
Jean GLAVANY

La ministre de l’aménagement du territoire
et de l’environnement
Dominique VOYNET

La ministre de la jeunesse et des sports,
Marie-George BUFFET



COMPTABILITÉ PUBLIQUE INSTRUCTION N° 99-066-B1-B2 DU 14 JUIN 1999

16

ANNEXE N° 5 : Article 90 du décret n° 62-1597 du 29 décembre 1962 portant règlement
général sur la comptabilité publique.
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ANNEXE N° 6 : Extrait du décret n° 92-1369 du 29 décembre 1992 modifiant le décret
n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la
comptabilité publique et fixant les dispositions applicables au recouvrement
des créances de l'Etat mentionnées à l'article 80 de ce décret.
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ANNEXE N° 7 : Projet de circulaire relative au régime des décisions prises par l'Etat au
maintien de prescription quadriennale adressée à Mesdames et Messieurs les
ministres, les ministres délégués et les secrétaires d'Etat.

(P R O J E T)

- LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE,
DE LA REFORME DE L’ETAT
ET DE LA DECENTRALISATION

- LE MINISTRE DE L’INTERIEUR

-LE MINISTRE DE L’ECONOMIE,
DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

À

MESDAMES ET MESSIEURS LES MINISTRES,
LES MINISTRES DELEGUES ET LES
SECRETAIRES D’ETAT

OBJET : Régime des décisions prises par l’Etat en matière de prescription quadriennale.

REF :

- Décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la
prescription des créances sur l’Etat, les départements, les communes et les établissements publics, et
relatif à la déconcentration des décisions prises par l’Etat en matière de prescription quadriennale ;

- Décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du
11 février 1998 susmentionné ;

Les deux décrets visés en référence ont réaménagé les compétences des autorités de l’Etat pour prendre les
décisions relatives à la prescription quadriennale. Il s’agit d’une part, des décisions qui opposent la
prescription aux créanciers qui l’encourent et, d’autre part, de celles qui relèvent ces derniers de la
prescription constituée.

Jusqu’à la publication de ces textes, seuls les ministres pouvaient opposer la prescription quadriennale aux
créanciers de l’Etat, et les décisions de relèvement de la prescription étaient prises par décision conjointe du
ministre ordonnateur et du ministre de l’économie et des finances.

Ces règles d’organisation des compétences étaient peu cohérentes avec le principe de déconcentration tel
qu’il a été posé par la loi du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République et son
décret d’application du 1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration, et mis en œuvre notamment par
le décret du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles.
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ANNEXE N° 7 (suite)

La présente circulaire a pour objet de présenter la nouvelle répartition des compétences entre les
autorités de l’Etat (I) et de définir les modalités de mise en œuvre de ces compétences (II). Cette
nouvelle répartition des compétences s’applique à l’ensemble des départements ministériels.

I – LA NOUVELLE REPARTITION DES COMPETENCES ENTRE LES AUTORITES
DE L’ETAT

Le principe qui gouverne cette nouvelle répartition est simple : il lie la compétence pour prendre
les décisions en matière de prescription quadriennale à la qualité d’ordonnateur.

Il convient cependant de distinguer les décisions d’opposition de la prescription quadriennale et
celles de relèvement de cette même prescription.

I - 1. Les décisions d’opposition de la prescription quadriennale

Pour ce qui concerne ce premier type de décisions, la règle de compétence est fixée par l’article 2
du décret n° 98-81 du 11 février 1998. La compétence est attribuée aux ordonnateurs principaux
ou secondaires pour les créances sur l’Etat concernant les dépenses dont ils sont respectivement
ordonnateurs au plan central ou déconcentré.

De la sorte, au plan central, les ordonnateurs principaux et leurs délégués (les ministres et leurs
collaborateurs bénéficiaires d’une délégation de signature) ainsi que les ordonnateurs secondaires
disposant d’une compétence nationale (les chefs de service à compétence nationale ayant la
qualité d’ordonnateur secondaire) ont compétence générale pour opposer la prescription
quadriennale aux titulaires de créances sur l’Etat intéressant les créances dont ils sont
ordonnateurs.

Au plan déconcentré, pour l’ensemble des administrations civiles de l’Etat, les préfets de région et
de département sont les uniques ordonnateurs secondaires des services de l’Etat (articles 15 et 14
des décrets n° 82-389 et 82-390 du 10 mai 1982), à l’exception des décisions directement liées à
l’assiette et au recouvrement des impôts et des recettes publiques. Ils ont donc compétence
générale pour opposer la prescription quadriennale dans leur domaine de responsabilité
d’ordonnateur. Ils pourront déléguer leur signature aux responsables des services déconcentrés,
ou à leurs collaborateurs, en mentionnant expressément dans les actes de délégation, la délégation
en matière de prescription quadriennale.

Pour ce qui concerne le ministère de la défense et le ministère des affaires étrangères, les
ordonnateurs secondaires de ces départements ministériels ont désormais compétence pour
opposer la prescription quadriennale aux titulaires de créances intéressant les dépenses dont ils
sont ordonnateurs.
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ANNEXE N° 7 (suite)

I - 2. Les décisions de relèvement de la prescription quadriennale

Pour ce second type de décisions, les règles de compétence mises en place par les décrets n°98-81
du 11 février 1998 et n° 99-89 du 8 février 1999 sont les suivantes.

Sont seules maintenues sous le régime d’une décision conjointe du ministre compétent et du
ministre de l’économie et des finances, les décisions de relèvement, ou de refus de relèvement,
concernant des créances frappées de prescription  dont le montant est égal ou supérieur aux seuils
fixés par l’article 1er du décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du
décret n° 98-81. Ces seuils sont les suivantes : 50 000 F pour les créances des agents de l’Etat
(créances liées à l’exercice de leurs fonctions : rémunération principale et accessoire,
compléments de rémunération, indemnités de toute nature, etc…) ; 100 000 F pour les autres
créances, quels qu’en soient les titulaires et l’origine de leur créance (personnes physiques ou
morales, usagers, tiers ou cocontractants de l’administration) ce dernier montant étant porté à 500
000 F lorsque la créance trouve son origine dans un fait dommageable susceptible d’engager la
responsabilité de l’Etat.

Les autres décisions de relèvement ou de refus de relèvement, inférieures à ces mêmes seuils, sont
de la compétence du seul ordonnateur de la créance. Pour les créances intéressant les activités de
l’administration centrale, il s’agit du ministre ordonnateur principal ou de ses délégués, et, pour
les créances relatives à l’activité des services à compétence nationale, il s’agit du chef de ce
service lorsqu’il a la qualité d’ordonnateur secondaire. Pour les créances intéressant l’activité des
services déconcentrés, il s’agit des préfets, ordonnateurs secondaires uniques des services
déconcentrés de l’Etat, ou de leurs délégués, bénéficiaires de délégation de signature, ou des
ordonnateurs secondaires propres à certains départements ministériels (défense, affaires
étrangères).

Il s’agit donc d’un allégement des procédures et d’une déconcentration significative puisque les
seuils retenus sont élevés.

La décision sera prise par l’ordonnateur compétent après avis du comptable assignataire de la
dépense. Pour ne pas allonger inutilement les procédures d’instruction des demandes de
relèvement, un délai de quinze jours est donné par le décret n° 99-89 du 8 février 1999 au
comptable pour émettre un avis sur le dossier. Passé ce délai, son avis est réputé favorable.

Enfin, l’article 4 du décret n° 98-81 du 11 janvier 1998 prévoit que, préalablement à sa décision,
l’autorité compétente pour opposer la prescription ou en relever un créancier peut consulter le
comité du contentieux mentionné à l’article 90 du décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962
portant règlement général sur la comptabilité publique. Cette faculté existait déjà au profit des
ministres et était prévue par le décret n° 81-174 du 23 février 1981 ; ce texte a été abrogé et
remplacé par l’article 4 du décret n° 98-81 qui offre cette possibilité à toutes les autorités
désormais compétentes.
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ANNEXE N° 7 (suite et fin)

II – LES MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DES NOUVELLES COMPETENCES

Chaque département ministériel est déjà familiarisé u plan central avec la technique juridique de la
prescription quadriennale, puisque, sur ce sujet, la compétence des ministres est ancienne et celle
de leurs services centraux affirmés.

Néanmoins, ces services pourront, s’ils le jugent utile, solliciter l’assistance de la direction
générale de la comptabilité publique (bureau 5C) et de la direction des affaires juridiques (DAJ)
au ministère de l’économie des finances et de l’industrie pour régler les difficultés qu’ils pourront
rencontrer. D’ores-et-déjà, une brochure juridique consacrée à la prescription quadriennale est
disponible auprès de la DAJ.

S’agissant des services déconcentrés, une circulaire d’application des nouveaux textes a été
préparée et adressée aux préfets. Ce texte, joint à la présente circulaire, précise les modalités
d’application par les services déconcentrés de l’Etat des nouvelles règles de compétence, et
fournit des éléments de référence en matière de doctrine administrative sur le sujet.

Il va de soi que vous pourrez donner toutes instructions utiles à vos services déconcentrés quant à
la mise en œuvre particulière de ces mesures générales dans votre département ministériel ; en
effet, les préfets ont été invités à déléguer leur signature aux chefs de services déconcentrés placés
sous leur autorité ou à leurs collaborateurs.

Pour ce qui concerne les services qui ne sont pas placés sous l’autorité des préfets et pour
lesquels ces derniers ne sont pas les ordonnateurs secondaires (services déconcentrés du ministère
de la défense et du ministère des affaires étrangères, services chargés des décisions liées
directement à l’assiette et en recouvrement des impôts et des recettes publiques), il appartient au
ministre compétent de donner les instructions utiles aux services qui relèvent de son autorité.
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ANNEXE N° 8 : Projet de circulaire relative au régime des décisions prises en matière de
prescription quadriennale adressée à Mesdames et Messieurs les préfets de
région et de département.

(P R O J E T)

- LE MINISTRE DE LA FONCTION PUBLIQUE,
DE LA REFORME DE L’ETAT
ET DE LA DECENTRALISATION

- LE MINISTRE DE L’INTERIEUR

-LE MINISTRE DE L’ECONOMIE,
DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

À

MESDAMES ET MESSIEURS LES PREFETS DE
REGION ET DE DEPARTEMENT

OBJET : Régime des décisions prises par l’Etat en matière de prescription quadriennale.

REF :

- Décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative
à la prescription des créances sur l’Etat, les départements, les communes et les établissements
publics, et relatif à la déconcentration des décisions prises par l’Etat en matière de
prescription quadriennale ;

- Décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du décret n° 98-81 du
11 février 1998 susmentionné ;

Les deux décrets visés en référence ont réaménagé les compétences des autorités de l’Etat pour
prendre les décisions relatives à la prescription quadriennale. Il s’agit d’une part, des décisions qui
opposent la prescription aux créanciers qui l’encourent et, d’autre part, de celles qui relèvent ces
derniers de la prescription constituée.

Jusqu’à la publication de ces textes, seuls les ministres pouvaient opposer la prescription
quadriennale aux créanciers de l’Etat, et les décisions de relèvement de la prescription étaient
prises par décision conjointe du ministre ordonnateur et du ministre de l’économie et des finances.

Ces règles d’organisation des compétences étaient peu cohérentes avec le principe de
déconcentration tel qu’il a été posé par la loi du 6 février 1992 relative à l’administration
territoriale de la République et son décret d’application du 1er juillet 1992 portant charte de la
déconcentration, et mis en œuvre notamment par le décret du 15 janvier 1997 relatif à la
déconcentration des décisions administratives individuelles.
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ANNEXE N° 8 (suite)

La présente circulaire a pour objet de présenter la nouvelle répartition des compétences entre les
autorités de l’Etat (I) et de définir les modalités de mise en œuvre de ces compétences par les
services déconcentrés (II). Cette nouvelle répartition des compétences s’applique à l’ensemble des
départements ministériels.

I – LA NOUVELLE REPARTITION DES COMPETENCES ENTRE LES AUTORITES
DE L’ETAT

Le principe qui gouverne cette nouvelle répartition est simple : il lie la compétence pour prendre
les décisions en matière de prescription quadriennale à la qualité d’ordonnateur.

Il convient cependant de distinguer les décisions d’opposition de la prescription quadriennale et
celles de relèvement de cette même prescription.

I - 1. Les décisions d’opposition de la prescription quadriennale

Pour ce qui concerne ce premier type de décisions, la règle de compétence est fixée par l’article 2
du décret n° 98-81 du 11 février 1998. La compétence est attribuée aux ordonnateurs principaux
ou secondaires pour les créances sur l’Etat concernant les dépenses dont ils sont respectivement
ordonnateurs au plan central ou déconcentré.

De la sorte, au plan central, les ordonnateurs principaux et leurs délégués (les ministres et leurs
collaborateurs bénéficiaires d’une délégation de signature) ainsi que les ordonnateurs secondaires
disposant d’une compétence nationale (les chefs de service à compétence nationale ayant la
qualité d’ordonnateur secondaire) ont compétence générale pour opposer la prescription
quadriennale aux titulaires de créances sur l’Etat intéressant les créances dont ils sont
ordonnateurs.

Au plan déconcentré, pour l’ensemble des administrations civiles de l’Etat, les préfets de région et
de département sont les uniques ordonnateurs secondaires des services de l’Etat (articles 15 et 14
des décrets n° 82-389 et 82-390 du 10 mai 1982), à l’exception des décisions directement liées à
l’assiette et au recouvrement des impôts et des recettes publiques. Vous avez donc compétence
générale pour opposer la prescription quadriennale dans le domaine de votre responsabilité
d’ordonnateur. Vous pourrez déléguer votre signature aux responsables des services
déconcentrés, ou à vos collaborateurs, en mentionnant expressément dans les actes de délégation,
la délégation en matière de prescription quadriennale.
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ANNEXE N° 8 (suite)

I – 2.  Les décisions de relèvement de la prescription quadriennale

Pour ce second type de décisions, les règles de compétence mises en place par les décrets n°98-81
du 11 février 1998 et n° 99-89 du 8 février 1999 sont les suivantes.

Sont seules maintenues sous le régime d’une décision conjointe du ministre compétent et du
ministre de l’économie et des finances, les décisions de relèvement, ou de refus de relèvement,
concernant des créances frappées de prescription dont le montant est égal ou supérieur aux seuils
fixés par l’article 1er du décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du
décret n° 98-81. Ces seuils sont les suivantes : 50 000 F pour les créances des agents de l’Etat
(créances liées à l’exercice de leurs fonctions : rémunération principale et accessoire,
compléments de rémunération, indemnités de toute nature, etc…) ; 100 000 F pour les autres
créances, quels qu’en soient les titulaires et l’origine de leur créance (personnes physiques ou
morales, usagers, tiers ou cocontractants de l’administration) ce dernier montant étant porté à
500 000 F lorsque la créance trouve son origine dans un fait dommageable susceptible d’engager
la responsabilité de l’Etat.

Les autres décisions de relèvement ou de refus de relèvement, inférieures à ces mêmes seuils, sont
de la compétence du seul ordonnateur de la créance.

Pour les créances intéressant les activités de l’administration centrale, il s’agit du ministre
ordonnateur principal ou de ses délégués, et, pour les créances relatives à l’activité des services à
compétence nationale, il s’agit du chef de ce service lorsqu’il a la qualité d’ordonnateur
secondaire.

Pour les créances intéressant l’activité des services déconcentrés, il s’agit des préfets de région et
de département, ordonnateurs secondaires des services déconcentrés de l’Etat.

Vous aurez donc compétence pour relever les créanciers de la prescription qu’ils encourent, ou
leur refuser cet avantage, dans l’entier domaine de votre responsabilité d’ordonnateur défini par
les articles susmentionnés des décrets du 10 mai 1982. Comme indiqué au I-1, vous pourrez
déléguer votre signature à vos collaborateurs et aux responsables des services déconcentrés en
mentionnant expressément, dans les actes de délégation, la délégation en matière de prescription
quadriennale.

En conclusion, il s’agit donc d’un allégement des procédures et d’une déconcentration
significative puisque les seuils retenus sont élevés.

Vos décisions seront prises après avis du comptable assignataire de la dépense. Pour ne pas
allonger inutilement les procédures d’instruction des demandes de relèvement, un délai de quinze
jours est donné par le décret n° 99-89 du 8 février 1999 au comptable pour émettre un avis sur le
dossier. Passé ce délai, son avis est réputé favorable. Bien évidemment, vous saisirez le comptable
assignataire de vos projets de décision accompagnés des dossiers complets.
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ANNEXE N° 8 (suite et fin)

II – LES MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DES NOUVELLES COMPETENCES

II-1. Eléments de doctrine administrative en matière de prescription quadriennale

La collection des « dossiers juridiques de la direction des affaires juridiques » comporte en n°12
une brochure consacrée au régime juridique de la prescription quadriennale. Ce document est
disponible et peut être obtenu auprès de cette direction du ministère de l’économie, des finances
et de l’industrie.

Cette brochure décrit de manière très complète les règles, notamment jurisprudentielles,
applicables en matière de fait générateur de la créance, de date de computation du délai de
prescription, de cas d’interruption de ce délai et de suspension de celui-ci. Elle vous précise
également les modalités d’opposition de la prescription et les conditions dans lesquelles le
créancier peut en être relevé. Cette brochure sera actualisée pour ce qui concerne les règles de
compétence des autorités de l’Etat qui ont été modifiées par les textes mentionnés en référence
ainsi que cela a été explicité au I ci-dessus. Pour tous les autres développements qu’elle comporte,
cette brochure constituera pour vos services l’outil administratif de référence.

Vous veillerez à ce que vos services chargés de l’instruction de ces dossiers et de la préparation
de vos décisions en soient dotés.

II-2. Assistance des services centraux et interministériels

L’article 4 du décret n° 98-81 du 11 janvier 1998 prévoit que, préalablement à sa décision,
l’autorité compétente pour opposer la prescription ou en relever un créancier peut consulter le
comité du contentieux mentionné à l’article 90 du décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962
portant règlement général sur la comptabilité publique. Cette faculté existait déjà au profit des
ministres et était prévue par le décret n° 81-174 du 23 février 1981 ; ce texte a été abrogé et
remplacé par l’article 4 du décret n° 98-81 qui offre cette possibilité à toutes les autorités
désormais compétentes. Pour les dossiers les plus délicats, vous pourrez décider de consulter ce
comité, dont le secrétariat est assuré par le bureau 4B, mais également de prendre l’avis des
départements ministériels compétents notamment au ministère de l’économie, des finances et de
l’industrie (direction générale de la comptabilité publique, bureau 5C et direction des affaires
juridiques).
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ANNEXE N° 10 : Décision de relèvement de prescription quadriennale type

  MINISTERE / PREFECTURE / … /

--------

DECISION

LE MINISTRE / LE PREFET / LE …

VU  la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des
créances sur l’Etat, les départements, les communes et les établissements
publics, et notamment ses articles 1er, 2, 3 et 6;

VU  le décret n° 98-81 du 11 février 1998, modifiant la loi n° 68-1250 du
31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l'Etat, les
départements, les communes et les établissements publics et relatif aux
décisions prises par l'Etat en matière de prescription quadriennale, notamment
son article 4.

VU  le décret n° 99-89 du 8 février 1999 pris pour l’application de l’article 3 du
décret n° 98-81 du 11 février 1998 modifiant la loi n° 68-1250 du
31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l'Etat, les
départements, les communes et les établissements publics et relatif aux
décisions prises par l'Etat en matière de prescription quadriennale.

CONSIDÉRANT QUE la créance dont se prévaut … se rapporte à ………. ;

QUE le délai prévu par la loi du 31 décembre 1968 susvisée
expirait au plus tard le ……… ;

QUE le créancier susvisé n’a présenté une demande de paiement
que le ………. ;

QU’AUCUNE des causes d’interruption ou de suspension de la
prescription ne peut être invoquée en l’espèce ;
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D E C I D E :

En application de l’article 6, alinéa 2, de la loi n° 68-1250 du
31 décembre 1968 susvisée, la créance de ……. F (somme en toute lettres),
détenue sur l’Etat par ……… est relevée en totalité / en partie de la prescription
quadriennale.

Fait à PARIS, le

Le Ministre / Préfet / …


